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'< gai'dei" rvaetemenl les règles, jiisijuà la [>lus

« petit'' ; ea", siiiis ,ela, qu'y a-t-il de plus <lans

" cette comme' aiiié que ce que l'ont les personnes

« du monde ipà \ivenl chrétiennement? Kntre-

« tenez-vous dans cel esprit ipie vous devez

« avoir, cpii es; la pauvreté, le mépris, l'ttliéis-

« sauce et l'aliandou entre Ijs mains de Diki. »

La démission ainsi laite, on laissa passer ipu'l-

ques jours, pendant lesquels la sœur Hourgeoys

donna le premier exenqile de la cunduilc (piime

supérieure de la (longrégation doit tenir ajn'ès

s'être déposée, et juscju'an temps d'une nou-

velle élection (1). « (Jnelcpies personnes me di- i) ibiri.

« saient , ra[)[)orte-t-elle, (]ue je pouvais clioisir

« une supérieure, .le tâchai de Faire <]ue ce iùt

« ma so'ur Harh'er. Aussitôt qu'elle fut l'h'" la

« joie se répandit dans la maison 1 2 . ^> î^e?"*' •> fuc-ntso"-

parmi les sœurs n'en ressentit une plus dou" « '71!rin^h„ûr-

(jne celh* qu'éjtrouva alors la S(eur Hourgeoys.

(îar, peu après sa démission, elle se trouva déli-

vrée des peines d'esprit si accablantes cjui la îtjur

m( Mtaient par suite de la déclaration ({ue lui avait

Faite !ii sœur Tardy plus de (piatre ans aiqKi-

ravaut. • i)epuis que je n'ai jilus les peines rpie

i' j'ai eues pend;m'i cin( piaule mois, notre bon

K DiF.r , dit-elle, me l'ait la grâce, (jue tous les

« désir que je sens se lermineiit doui ornent.


